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PROGRAMME DE SOINS POUR ENFANTS 
 
13 JUILLET 2006. - Arrêté royal fixant les normes auxquelles un programme de soins pour enfants doit 
répondre pour être agréé et modifiant l'arrêté royal du 25 novembre 1997 fixant les normes auxquelles doit 
répondre la fonction "hospitalisation chirurgicale de jour" pour être agréée (M.B. du 16.8.2006) 

CHAPITRE Ier. - Dispositions générales 

Article 1er. Pour l'application du présent arrêté royal, il faut entendre par : 
a) enfants : les mineurs qui n'ont pas atteint l'âge de 15 ans; 
b) naissances : tous les enfants nés vivants au cours d'une année déterminée dans l'établissement concerné; 
c) hospitalisation provisoire : une surveillance de plus de 4 heures dans des locaux adaptés comme définis 

dans la loi des hôpitaux mais qui ne permet pas la facturation d'un miniforfait, ni d'un maxiforfait, ni d'un forfait A, 
B, C ou D, ni d'un montant forfaitaire en cas d'utilisation de la salle de plâtre, conformément à l'article 4 de l'accord 
visé à l'article 42 de la loi du 14 juillet 1994 relative à l'assurance obligatoire soins de santé et indemnités; 

d) hospitalisation chirurgicale de jour : la fonction "hospitalisation chirurgicale de jour" au sens de l'arrêté royal 
du 25 novembre 1997 fixant les normes auxquelles doit répondre la fonction "hospitalisation chirurgicale de jour" 
pour être agréée. 

Art. 2. Le programme de soins pour enfants doit offrir sur un site unique tant la possibilité de traitement en 
hospitalisation classique que celle en hospitalisation de jour et en hospitalisation provisoire. Des consultations 
ambulatoires de pédiatrie doivent aussi être organisées sur le site qui dispose d'un programme de soins pour 
enfants. 

Art. 3. § 1er. Le programme de soins pour enfants a comme groupe cible : 
1° tous les enfants qui ont passé au moins une nuit à l'hôpital, hormis : 
a) les enfants séjournant dans un service K agréé; 
b) les enfants séjournant dans un service M agréé en raison d'une grossesse ou d'un accouchement; 
c) les nouveau-nés séjournant dans un service de néonatologie intensive (index NIC); 
d) les nouveau-nés séjournant dans une fonction de soins néonataux locaux (fonction N*); 
2° tous les enfants qui subissent une intervention permettant la facturation d'un miniforfait, d'un maxiforfait, 

d'un forfait A, B, C ou D, ou d'un montant forfaitaire en cas d'utilisation de la salle de plâtre, conformément à 
l'article 4 de l'accord visé à l'article 42 de la loi du 14 juillet 1994 relative à l'assurance obligatoire soins de santé et 
indemnités; 

3° tous les enfants qui font l'objet d'une hospitalisation provisoire. 
§ 2. Le programme de soins comporte un service de pédiatrie (index E) qui doit être présent sur le site visé.  
Art. 4. Pour être agréé, le programme de soins pour enfants doit satisfaire aux normes fixées dans le présent 

arrêté. 
Art. 5. § 1er. Afin de pouvoir offrir un programme de soins pour enfants, l'hôpital doit répondre aux conditions 

suivantes : 
1° dans le cas où une maternité (index M) est exploitée sur le même site, le nombre de patients appartenant au 

groupe cible, admis dans le programme de soins pour enfants majoré du nombre de naissances doit être d'au 
moins 2000 par an; 
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2° dans le cas où aucune maternité (index M) n'est exploitée sur le même site, le nombre de patients 
appartenant au groupe cible, admis dans le programme de soins pour enfants doit s'élever à au moins 1500 par 
an. 

§ 2. Il peut être dérogé au § 1er lorsque le programme de soins est exploité dans une commune d'au moins 20 
000 habitants où le programme de soins similaire le plus proche se trouve à une distance d'au moins 15 
kilomètres. 

§ 3. Il peut être dérogé au § 1er lorsque le programme de soins est exploité dans une région où le programme 
de soins similaire le plus proche se trouve à une distance d'au moins 25 kilomètres. 

§ 4. II peut être dérogé au § 1er lorsque le programme de soins similaire le plus proche qui appartient à la 
même Communauté, se trouve à une distance d'au moins 50 kilomètres. 

§ 5. Dans les cas visés aux §§ 2, 3 et 4, l'hôpital doit conclure une convention de collaboration avec l'hôpital le 
plus proche qui dispose d'un programme de soins pour enfant comme visé à l'article 5, § 1er. Cette convention 
doit porter au minimum sur une collaboration réelle dans la prise en charge des sous spécialités de la pédiatrie qui 
exigent du médecin spécialiste en pédiatrie une expérience particulière. 

Elle contient au minimum, les procédures conjointes relatives à : 
1° toutes les mesures d'organisation qui peuvent garantir la qualité et la continuité des soins médicaux, y 

compris dans une unité de soins intensifs, 
2° la disponibilité d'une équipe de transport adaptée afin que les patients soient transférés à temps lorsqu'un 

transfert s'impose; 
3° l'organisation d'activités de formation continue relatives au diagnostic et au traitement des pathologies 

reprises dans les sous spécialités de pédiatrie. 
§. 6. Lorsque deux ou plusieurs hôpitaux exploitent chacun un programme de soins pour enfants sur des sites 

qui se trouvent distants de 5 km ou moins, ils peuvent organiser, conjointement et sur un seul site, le service de 
garde tel que visé à l'article 10, § 1er, 5°, de l'arrêté royal du 27 avril 1998 fixant les normes auxquelles la fonction 
"soins d'urgence spécialisés" doit répondre pour être agréée, et ceci dans le cadre d'une convention de 
collaboration. 

Art. 6. Un hôpital peut exploiter un programme de soins sur plusieurs sites, pour autant que chaque site 
satisfasse à chaque disposition du présent arrêté. 

CHAPITRE II. - Normes d'organisation 

Art. 7. Le programme de soins pour enfants fait partie, sur les plans organisationnel et architectural, d'un 
hôpital général. 

Art. 8. § 1er. Les enfants admis dans le programme de soins ne peuvent jamais être traités ou soignés 
simultanément au même endroit que des patients adultes. 

§ 2. Les mineurs entre 15 et 18 ans souffrant d'une affection chronique doivent, en concertation avec le 
médecin-chef de service, avoir le choix d'être soignés dans une unité de soins pour adultes ou dans une unité de 
soins pour enfants. 

Art. 9. § 1er. L'organisation du quartier opératoire est telle que : 
1° les patients conscients ne sont confrontés, ni de façon auditive ni de façon visuelle, à ce qui se passe dans 

les autres salles d'opération; 
2° un des parents peut se trouver près de l'enfant lorsque celui-ci est conscient sauf contre-indication apportée 

par le médecin-chef de service, ou apportée par le médecin spécialiste en anesthésiologie-réanimation ou le 
médecin spécialiste en chirurgie qui est chargé du traitement de l'enfant; 

3° un espace séparé pour les enfants est prévu dans la salle de réveil. 
§ 2. L'organisation de l'espace pour les examens et le traitement est telle que : 
1° les patients conscients ne sont confrontés, ni sur le plan auditif, ni sur le plan visuel, à ce qui se passe dans 

d'autres espaces d'examen et de traitement, à l'exception des chambres de l'unité de soins des maladies infantiles 
(index E), 

2° un des parents peut rester près de l'enfant pendant l'examen ou le traitement. 
Art. 10. Il convient de conclure des accords écrits en ce qui concerne l'organisation, lesquels garantissent que 

le déroulement du programme de chirurgie de jour pour enfants admis en hospitalisation de jour d'un programme 
de soins pour enfants n'est en aucun cas subordonné au programme opératoire pour enfants admis en 
hospitalisation classique du programme de soins ni au programme opératoire pour adultes. 

CHAPITRE III. - Infrastructure et équipement 
 

Section Ire. - Normes architecturales 

Art. 11. Le programme de soins pour enfants dispose, au sein de l'hôpital dont il fait partie, d'une unité de 
soins, parfaitement adaptée aux besoins des enfants malades et qui comporte au moins les locaux suivants : 
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1° un nombre suffisant de chambres de patient avec au moins 15 lits pour soigner à tout moment tous les 
patients de ce programme de soins; 

2° un nombre suffisant de chambres individuelles pour pouvoir hospitaliser à tout moment les patients pour 
lequel l'isolement est indiqué; 

3° un local pour les praticiens infirmiers où ils peuvent organiser leurs activités spécifiques; 
4° un local d'examen diagnostique et thérapeutique pour autant qu'il n'y en ait pas déjà un ailleurs dans 

l'hôpital; 
5° un espace ludique et éducatif, 
6° une cuisine; 
7° une salle de séjour dans laquelle les parents peuvent se retirer pour autant qu'il n'y en ait pas déjà une 

ailleurs dans l'hôpital; 
8° des sanitaires distincts pour les patients, le personnel et les visiteurs et une salle de douche pour les 

enfants hospitalisés et leur accompagnateur qui reste loger à la section. 
Art. 12. Les différents types de locaux pour enfants et parents doivent être accessibles aux utilisateurs d'un 

fauteuil roulant. 
Art. 13. Pour les enfants admis en hospitalisation classique, le séjour en chambre de patient est organisé de 

façon à ce que les enfants soient le plus possible groupés selon leur âge. 
Art. 14. Un nombre suffisant de locaux doivent être pourvus d'un petit bain pour bébé et d'un coussin à langer 

en vue des soins d'hygiène pour nourrissons. 
Les parents doivent avoir la possibilité d'aider à soigner leur enfant dans la chambre où il est soigné. 
Art. 15. Dans chaque chambre, un parent doit pouvoir séjourner auprès de chaque enfant, aussi bien le jour 

que la nuit. 
Art. 16. L'espace de jeu est utilisé au moins durant les heures normales de travail. Il doit être équipé de 

mobilier, de jouets et d'autres équipements adaptés au groupe cible concerné. Cet espace doit avoir une 
superficie d'au moins 25 m2. 

Art. 17. Le mobilier, le sol et les jouets doivent être désinfectables ou lavables et ils doivent être nettoyés selon 
une procédure fixée. 

Section II. - Normes relatives à l'équipement 

Art. 18. La taille, le nombre et le type d'aménagement, des équipements et du matériel sont adaptés au 
nombre et aux besoins spécifiques de tous les enfants. 

Art. 19. Les équipements suivants sont au moins présents : 
- pompes à perfusion avec la possibilité de régler un volume maximum à perfuser; 
- pousses-seringues; 
- monitoring cardio-respiratoire; 
- saturomètre (avec capteur adapté); 
- tensiomètre (avec manchette adaptée); 
- matériel d'aspiration; 
- appareil d'aérosol; 
- matériel de réanimation pour enfants de tous les âges, y compris des directives en matière de réanimation; 
- le matériel nécessaire pour l'administration et l'humification d'oxygène, adapté à l'âge et aux besoins de 

l'enfant. 

Section III. - Autres prescriptions en matière d'hygiène et de sécurité 

Art. 20. Le séjour au sein du service doit être sûr pour chaque personne et en particulier pour les enfants. 
Les mesures nécessaires sont prises pour que les patients ne puissent quitter l'unité sans que ceci soit justifié. 
Dans tous les espaces accessibles aux enfants, les parents doivent pouvoir être présents auprès de leurs 

enfants et il y a lieu d'accorder une attention particulière à la prévention des accidents ou à la contagion. 

CHAPITRE IV. - La direction, le cadre médical et non médical exigé et l'expertise 

Section Ire. - La direction 

Art. 21. La responsabilité du programme de soins pour enfants incombe au chef de service médical et à 
l'infirmier en chef du programme de soins. 
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Section II. - La direction médicale 

Art. 22. § 1er. Le médecin-chef de service est un médecin spécialiste en pédiatrie attaché à temps plein à 
l'hôpital. 

Il est responsable de l'organisation des aspects médicaux du programme de soins pour enfants. 
§ 2. Plus particulièrement, il est responsable : 
1° du bon fonctionnement et du niveau scientifique médical du programme de soins pour enfants. Ainsi, il veille 

à ce que : 
a) les enfants ne soient pas hospitalisés si le traitement qu'ils nécessitent peut être dispensé à domicile; 
b) un traitement optimal soit garanti aux enfants hospitalisés dans le cadre d'une durée de séjour la plus courte 

possible; 
2° de l'élaboration et du suivi des procédures concernant : 
a) l'isolement des personnes qui représentent un danger particulier de contamination; 
b) la formation permanente des médecins liés au programme de soins pour enfants; 
c) toutes les autres dispositions d'organisation qui peuvent assurer la qualité et la continuité des soins 

médicaux également après le séjour à l'hôpital; 
3° de la prise d'initiatives, en concertation avec la direction de l'hôpital, en vue de l'élaboration de propositions, 

de modalités complémentaires ou de modifications relatives aux conditions de transfert d'enfants vers un hôpital 
disposant d'une fonction agréée "soins intensifs" et leur renvoi au départ de cette fonction agréée. 

Ces conditions sont également reprises dans l'accord de collaboration formel et écrit qui doit exister 
conjointement avec au moins une fonction soins intensifs agréée. 

Section III. - La direction infirmière 

Art. 23. § 1er. L'infirmier en chef du programme de soins pour enfants est un infirmier gradué spécialisé en 
pédiatrie ou un bachelier en soins infirmiers spécialisé en pédiatrie qui est également infirmier en chef du service 
des maladies infantiles (index E). 

§ 2. Par dérogation au § 1er, les praticiens infirmiers qui, à la date de publication du présent arrêté, travaillent 
effectivement comme infirmier en chef dans un service des maladies infantiles agréé (index E) depuis au moins 
cinq ans, entrent également en considération. 

Art. 24. § 1er. L'infirmier en chef est responsable des aspects infirmiers du programme de soins. Plus 
particulièrement, il est responsable : 

1° du bon fonctionnement et du niveau scientifique des activités infirmières qui ont un rapport avec le 
programme de soins pour enfants. Par le biais d'informations, de coordinations et d'interventions spécifiques dans 
les domaines qui exercent directement une influence sur le bon fonctionnement du service, il veille, en 
concertation avec la direction médicale, à ce que le traitement et les soins optimaux soient garantis aux enfants 
hospitalisés dans les limites de la durée d'hospitalisation la plus courte possible; 

2° de l'élaboration et du suivi de protocoles au sujet des : 
a) règles se rapportant aux heures de visite, étant bien entendu que, sauf contre-indication médicale, les 

heures de visite pour les parents de l'enfant ne peuvent être limitées; 
b) dispositions qui sont prises, en concertation avec le médecin traitant, pour réduire la douleur, les 

désagréments corporels et les tensions émotionnelles; 
3° de l'organisation de l'enregistrement infirmier et du dossier infirmier individuel de chaque patient de ce 

programme de soins; 
4° de l'organisation d'une présence permanente d'un infirmier pédiatrique dans le programme de soins pour 

enfants; 
5° de l'organisation d'une concertation régulière et structurée entre les différents membres du personnel non 

médical travaillant dans le programme de soins pour enfants, compte tenu de la répartition des tâches. 

Section IV. - L'encadrement médical, l'expertise et la permanence 

Art. 25. § 1er. Le programme de soins pour enfants dispose d'une équipe médicale se composant au minimum 
de trois équivalents temps pleins de médecins spécialistes en pédiatrie, attachés à l'hôpital mais qui idéalement se 
répartissent sur cinq médecins spécialistes en pédiatrie. 

§ 2. A partir de 2010, le programme de soins devra disposer de quatre équivalents temps plein de médecins 
spécialistes en pédiatrie. 

Art. 26. Un système de garde doit être opérant de sorte qu'il y ait, en fonction du niveau d'activité, une 
accessibilité à tout moment d'au moins un médecin spécialiste en pédiatrie. Dans un laps de temps le plus court 
possible après un appel, celui-ci doit être présent dans l'institution. 
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Art. 27. Le nombre de médecins participant à la permanence médicale visée à l'article 26 doit être adapté à 
l'intensité de l'activité du programme de soins pour enfants.  

Entrent en ligne de compte pour cette permanence adaptée, les médecins spécialistes en pédiatrie ainsi que 
les candidats médecins spécialistes en pédiatrie moyennant une supervision adaptée à leur niveau de formation et 
suivant des règles établies préalablement. 

Section V. - L'encadrement en personnel non médical et l'expertise 

Art. 28. § 1er. Des infirmiers doivent être en nombre suffisant, leur nombre et leur qualification devant être 
adaptés en fonction de la nature et de l'ampleur des problèmes des patients. 

§ 2. 75 % au moins du personnel infirmier et soignant travaillant dans le programme de soins, doivent être 
composés d'infirmiers gradués spécialisés en pédiatrie, de bacheliers en soins infirmiers spécialisés en pédiatrie 
ou d'infirmiers disposant d'une expérience effective de 5 ans dans un service des maladies infantiles agréé (index 
E), à la date de publication du présent arrêté au Moniteur belge. 

§ 3. Il faut qu'au moins un infirmier faisant partie des 75 % d'infirmiers qualifiés mentionnés dans le paragraphe 
précédant, soit présent 24 heures sur 24 dans la section infirmière. 

Art. 29. Chaque hôpital avec un programme de soins pour enfants doit toujours pouvoir faire appel à au moins 
un expert en matière d'alimentation. 

Art. 30. § 1er. En vue de l'organisation d'activités ludiques et de loisirs, le programme de soins pour enfants 
doit disposer de personnel d'aide à concurrence d'un demi équivalent temps plein si le nombre de lits (index E) 
dans l'unité de soins est inférieur à 30, ou à concurrence d'un équivalent temps plein, par tranche de 30 lits (index 
E) complète. 

§ 2. Les membres du personnel d'aide doivent être titulaires d'un brevet ou d'un diplôme de l'enseignement 
secondaire. 

§ 3. Les tâches de base des accompagnateurs des activités ludiques sont décrites comme suit : 
- offrir une ambiance adaptée aux enfants; 
- accueil et accompagnement des enfants lors de leur hospitalisation; 
- jouer avec les enfants, aussi bien dans la salle de jeux que dans la chambre d'hospitalisation; 
- travailler au développement créatif et social de l'enfant; 
- observer le comportement de l'enfant et en faire un rapport; 
- accompagnement pour les devoirs; 
- apprentissage d'aptitudes fonctionnelles. 
Art. 31. Le soutien psycho-social est assuré par du personnel auxiliaire porteur d'au moins un diplôme de 

l'enseignement supérieur de type court (Al) ou un diplôme de bachelier à concurrence d'un demi équivalent temps 
plein si le nombre de lits (index E) dans l'unité de soins est inférieur à 30, ou à concurrence d'un équivalent temps 
plein, par tranche de 30 lits (index E) complète. 

CHAPITRE V. - Normes de qualité et normes afférentes au suivi de la qualité 

Section 1re. - Normes de qualité 

Art. 32. § 1er. Tout hôpital disposant d'un programme de soins pour enfants doit utiliser un manuel 
pluridisciplinaire. 

Il met notamment l'accent sur les directives et les procédures de prévention et de prise en charge de la 
douleur, en ce compris l'objectivation de la douleur à l'aide d'échelles de mesure spécialement développées à cet 
effet. 

§ 2. Une copie du manuel pédiatrique pluridisciplinaire est transmise au collège de pédiatrie en même temps 
que le rapport rédigé en exécution de l'article 2 de l'arrêté royal du 15 février 1999 relatif à l'évaluation qualitative 
de l'activité médicale dans les hôpitaux. 

Section II. - Suivi de la qualité 

Art. 33. Le programme de soins pour enfants doit en outre collaborer à l'évaluation interne et externe de 
l'activité médicale, conformément aux dispositions de l'arrêté royal du 15 février 1999 relatif à l'évaluation 
qualitative de l'activité médicale dans les hôpitaux. A cet effet, il est créé un Collège de pédiatrie auquel, outre les 
missions indiquées à l'article 8 de l'arrêté précité du 15 février 1999, sont également dévolues les missions 
suivantes : 

1° soutenir les hôpitaux, entre autres, en élaborant un modèle de la structure d'un manuel pluridisciplinaire 
pédiatrique et en établissant une liste d'ouvrages de référence; 

2° faire une comparaison nationale des manuels appliqués et organiser des conférences de consensus;  
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3° émettre des recommandations en ce qui concerne les sous-spécialités de pédiatrie et le niveau minimal 
d'activités de celles-ci; 

4° proposer un enregistrement uniforme du degré d'application des directives décrites dans le manuel 
pédiatrique pluridisciplinaire; 

5° rédiger un rapport annuel d'activités comportant un certain nombre de points prioritaires et organiser un 
feed-back à l'intention des programmes de soins concernés. 

CHAPITRE VI. - Dispositions abrogatoires et modificatives 

Art. 34. Dans l'arrêté royal du 23 octobre 1964 portant fixation des normes auxquelles les hôpitaux et leurs 
services doivent répondre, modifié par les arrêtés royaux des 16 septembre 1966, 12 janvier 1970, 16 février 
1971, 15 février 1974, 24 avril 1974, 23 mars 1977, 12 avril 1984, 25 juin 1985, 7 juillet 1986, 14 août 1987, 15 
août 1987, 7 novembre 1988, 4 mars 1991, 17 octobre 1991, 12 octobre 1993, 21 février 1994, 20 avril 1994, 12 
août 1994, 16 décembre 1994, 13 novembre 1995, 20 août 1996, 15 juillet 1997, 10 août 1998, 15 février 1999, 25 
mars 1999, 29 avril 1999, 20 mars 2000, 19 février 2002, 16 avril 2002, 17 février 2005 et 10 novembre 2005, sont 
apportées les modifications suivantes : 

1° A l'article 3bis sont apportées les modifications suivantes : 
a) au § 1er les mots "un service des maladies infantiles (index E)" sont remplacés par les mots "un programme 

de soins pour enfants qui comporte un service des maladies infantiles (index E)"; 
b) aux §§ 2 et 3 les mots "un service des maladies infantiles agréé (index E)" et les mots "un tel service" sont 

remplacés respectivement par les mots "un programme de soins pour enfants qui comporte un service des 
maladies infantiles (index E)" et les mots "un tel programme de soins"; 

c) au § 5 les mots "un service agréé des maladies infantiles (index E)" sont remplacés par les mots "un 
programme de soins pour enfants qui comporte un service des maladies infantiles (index E)"; 

2° A l'annexe "I. Normes générales applicables à tous les établissements", à la rubrique III "Normes 
d'organisation", les mots "disposant d'un service agréé des maladies infantiles (index E)" sont remplacés par les 
mots "disposant d'un programme de soins agréé pour enfants, dont fait partie un service agréé des maladies 
infantiles (index E)"; 

3° A l'annexe « II. Aménagement et fonctionnement de chaque type de service", à la rubrique "Normes 
spéciales s'adressant aux services des maladies infantiles : Index E", les trois sous-rubriques "I. Normes 
architecturales", "Il. Normes fonctionnelles" et "III. Normes d'organisation" sont remplacées par les mots "Un 
service des maladies infantiles (index E) ne peut être exploité que comme possibilité de traitement au sein d'un 
programme de soins agréé pour enfants, visé dans l'arrêté royal du 13 juillet 2006 fixant les normes auxquelles un 
programme de soins pour enfants doit répondre pour être agréé et modifiant l'arrêté royal du 25 novembre 1997 
fixant les normes auxquelles doit répondre la fonction "hospitalisation chirurgicale de jour" pour être agréée. » 

Art. 35. Dans l'arrêté royal du 15 décembre 1978 fixant des normes spéciales pour les hôpitaux et services 
universitaires, sont apportées les modifications suivantes : 

1° L'article 1er, premier alinéa, est remplacé comme suit : "Les hôpitaux et services universitaires index C, D et 
M doivent répondre aux normes spéciales respectivement fixées aux annexes 1re, 2 et 3 du présent arrêté. »; 

2° A l'annexe 3, I, A, 7°, les mots "E ou" sont remplacés par les mots "programme de soins pour enfants"; 
3° L'annexe 4 "Normes spéciales s'adressant aux services universitaires des maladies infantiles - index E" est 

supprimée. 
Art. 36. Dans l'arrêté royal du 25 novembre 1997 fixant les normes auxquelles doit répondre la fonction 

"hospitalisation chirurgicale de jour" pour être agréée, il est inséré un chapitre IVbis comprenant les articles 15bis 
à 15decies et rédigé comme suit : 

« CHAPITRE IVbis. - Normes visant à assurer une prise en charge 
adaptée des enfants 

Art. 15bis. Si l'hôpital général dont la fonction "hospitalisation chirurgicale de jour" fait partie conformément à 
l'article 1er, § 3, ou avec lequel la fonction "hospitalisation chirurgicale de jour" a un lien fonctionnel au sens de 
l'article 1er, § 4, ne dispose pas d'un programme de soins pour enfants agréé au sens de l'arrêté royal du 13 juillet 
2006 fixant les normes auxquelles un programme de soins pour enfants doit répondre pour être agréé et modifiant 
l'arrêté royal du 25 novembre 1997 fixant les normes auxquelles doit répondre la fonction "hospitalisation 
chirurgicale de jour" pour être agréée, la fonction "hospitalisation chirurgicale de jour" doit, pour être agréée, 
répondre en plus aux normes d'agrément fixées dans le présent chapitre. 

Art. 15ter. § 1er. L'organisation du quartier opératoire est telle que : 
1° les patients conscients ne sont confrontés, ni de façon auditive ni de façon visuelle, à ce qui se passe dans 

les autres salles d'opération; 
2° un des parents peut se trouver près de l'enfant lorsque celui-ci est conscient sauf contre-indication apportée 

par le médecin-chef de service, ou apportée par le médecin-spécialiste en anesthésiologie-réanimation ou le 
médecin spécialiste en chirurgie qui est chargé du traitement de l'enfant; 
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3° un espace séparé pour les enfants est prévu dans la salle de réveil. 
§ 2. L'organisation de l'espace pour les examens et le traitement est telle que : 
1° les patients conscients ne sont confrontés, ni sur le plan auditif, ni sur le plan visuel, à ce qui se passe dans 

d'autres espaces d'examen et de traitement, à l'exception des chambres de l'unité de soins des maladies infantiles 
(index E); 

2° un des parents peut rester près de l'enfant pendant l'examen ou le traitement. 
Art. 15quater. La fonction "hospitalisation chirurgicale de jour" doit disposer d'une salle d'attente adaptée aux 

enfants et séparée de la salle d'attente des adultes. 
Art. 15quinquies. La fonction doit disposer d'un environnement adapté, séparé des patients adultes, ainsi que 

de matériel adapté à la prise en charge des enfants. 
Art. 15sexies. Le séjour au sein du service doit être sûr pour chaque personne et en particulier pour les 

enfants.  
Les mesures nécessaires doivent être prises pour que les patients ne puissent quitter la fonction sans que ceci 

soit justifié. 
Art. 15septies. Le médecin responsable de la fonction doit se concerter avec un pédiatre de l'hôpital pour fixer 

la procédure écrite et les critères de sélection visés aux articles 7 et 8. 
En outre, ils veillent à l'élaboration et au suivi de procédures concernant les dispositions d'organisation qui 

peuvent assurer la qualité et la continuité des soins médicaux également après le séjour à l'hôpital. 
Dans ce cadre, des directives et procédures de prévention et de prise en charge de la douleur seront rédigées. 
Art. 15octies. La fonction "hospitalisation chirurgicale de jour" doit disposer d'un infirmier gradué spécialisé en 

pédiatrie, un bachelier en soins infirmiers spécialisé en pédiatrie ou des personnes qui peuvent prouver, à la date 
de publication de l'arrêté royal du 13 juillet 2006 fixant les normes auxquelles un programme de soins pour enfants 
doit répondre pour être agréé et modifiant l'arrêté royal du 25 novembre 1997 fixant les normes auxquelles doit 
répondre la fonction "hospitalisation chirurgicale de jour" pour être agréée au Moniteur Belge, qu'ils travaillent ou 
ont travaillé pendant au minimum 5 ans dans un service agréé de maladies infantiles (index E). 

Art. 15nonies. Lorsque des enfants sont pris en charge, la fonction ne peut fonctionner que s'il y a un 
spécialiste en pédiatrie effectivement présent sur le site hospitalier. 

Art. 15decies. La fonction "hospitalisation chirurgicale de jour" doit conclure un accord de collaboration formel 
avec l'hôpital le plus proche qui dispose d'un programme de soins pour enfants. »  

Art. 37. Dans le même arrêté, il est inséré un article 18bis, rédigé comme suit : 
« Les articles 15bis à 15decies entrent en vigueur le 1er janvier 2007, à l'exception de l'article 15quater qui 

n'entre en vigueur que le 1er janvier 2008. »  

CHAPITRE VII. - Disposition transitoire 

Art. 38. Pour être agréé pour la première fois comme programme de soins pour enfants, il est tenu compte, en 
vue de l'application de l'article 5 du présent arrêté, des admissions d'enfants appartenant au groupe cible décrit à 
l'article 3, § 1er, 1° et 2°, au cours de la dernière année (2006) ou au cours des trois dernières années (2004, 
2005 et 2006), auquel cas la moyenne annuelle de ces trois années est d'application. 

Dans le cas où un même hôpital est exploité sur plusieurs sites, le nombre d'admissions et de naissances pour 
2004 des sites distincts sont fixés sur base du nombre d'admissions et de naissances de l'ensemble de l'hôpital, 
conformément à une clé de répartition sur base de la moyenne des prorata du nombre d'admissions et de 
naissances de chaque site par rapport au nombre d'admissions et de naissances de l'ensemble de l'hôpital en 
2005 et 2006. 

CHAPITRE VIII. - Dispositions finales 

Art. 39. Le présent arrêté entre en vigueur le 1er janvier 2007, à l'exception des articles 5, 11, 5°, et 16 et 
25, § 1er, qui n'entrent en vigueur que le 1er janvier 2008; en ce qui concerne les articles 11, 5°, et 16, date qui 
peut être reportée par l'autorité de la communauté concernée qui a l'agrément dans ses attributions pour les 
programmes de soins, en fonction d'un plan de travaux d'aménagement à soumettre par l'établissement. 
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PROGRAMMES DE SOINS « PATHOLOGIE CARDIAQUE » 
 

Un texte coordonné peut être obtenu sur simple demande auprès du secrétariat. 
Tél. : 02/649.21.47 – Fax : 02/649.26.90 

 
1er AOUT 2006. - Arrêté royal modifiant l'arrêté royal du 15 juillet 2004 fixant les normes auxquelles 
les programmes de soins « pathologie cardiaque » doivent répondre pour être agréés (M.B. du 
14.8.2006) 

Article 1er. L'article 11, deuxième alinéa, de l'arrêté royal du 15 juillet 2004 fixant les normes auxquelles 
les programmes de soins « pathologie cardiaque » doivent répondre pour être agréés, est remplacé par les 
disposition suivantes : 

« Les programmes partiels B1, B2 et B3 ne peuvent être exploités conjointement que sur un même site. 
Par dérogation au deuxième alinéa, les programmes partiels B1-B2 peuvent être conjointement exploités 

sans programme partiel B3 pour autant qu'il ne se trouve pas de site d'un hôpital dans lequel est exploité un 
autre programme de soins B dans un rayon de 60 km. 

Art. 2. A l'article 15 du même arrêté, les modifications suivantes sont apportées : 
1° Au § 2, premier et deuxième alinéas, les chiffres 500 et 200 sont chaque fois remplacés 

respectivement par 650 et 400; 
2° au § 2, alinéa 1er, il est inséré « 229633-229644 » entre « 229611-229622 » et « 239072-239083 »; 
3° au § 2, alinéa 2, les mots « au cours de la dernière année où » sont supprimés; 
4° au § 2, alinéa 2, dernier alinéa, les mots « soit » et « ou soit l'année précédant » sont supprimés; 
5° § 2 est complété par l'alinéa suivant : 
« Les besoins actuels, tels que visés à l'alinéa précédent, peuvent couvrir plusieurs Communautés ou 

Régions, comme visé respectivement aux articles 2 et 3 de la Constitution ». 
Art. 3. § 1er. A l'article 18, § 1er, les modifications suivantes sont apportées : 
1° au 1°, le mot « deux » est remplacé par « trois »; 
2° le 1° est complété par les mots « et effectuant au moins 125 des prestations précitées par an »; 
3° au 2°, le mot « attachés » est remplacé par les mots « au moins un attaché ». 
§ 2. L'article 18 du même arrêté est complété par un § 3, libellé comme suit : 
« § 3. Le programme de soins B doit avoir un chef de service commun. ». 
Art. 4. La section 7 du chapitre III du même arrêté est remplacée par les dispositions suivantes : 
« Section 7. Agréments et exploitations supplémentaires du programme de soins B. 
« Art. 23. Avant que ne soit agréé et exploité un programme de soins « pathologie cardiaque B » pour la 

première fois sur un site, un accord doit être conclu en vue de l'exploitation avec tous les autres hôpitaux de 
la même zone, comme mentionné à l'article 23 de la loi sur les hôpitaux, coordonnée le 7 août 1987, et qui 
n'exploitent pas de programme de soins B. 

La zone visée à l'alinéa premier peut couvrir plusieurs Communautés ou Régions, comme mentionné 
respectivement aux articles 2 et 3 de la Constitution. 

Art. 5. La section 8 du Chapitre III du même arrêté est remplacé par les dispositions suivantes : 
« Section 8 Accords de collaboration. 
« Art. 24. L'autorité compétente pour la délivrance des agréments peut subordonner la recevabilité de la 

demande d'agrément à la démonstration que le demandeur d'un tel agrément a conclu un accord de 
collaboration avec les autres hôpitaux qui n'exploitent pas de programme de sois B et dans lesquels des 
prestations ont été effectuées, telles que visée à l'article 15, au cours des trois années précédant la 
publication au Moniteur belge de Notre arrêté du 1er août 2006, dans le cadre d'un programme de soins 
agréé « pathologie cardiaque » et qui se trouvent dans le territoire dans lequel le demandeur de l'agrément 
devra assurer les soins à la population en application des articles 23 de la loi sur les hôpitaux, coordonnées 
le 7 août 1987. ». 

Art. 6. La première application de l'article 15 du même arrêté, tel que modifié par l'article 2, qui aura lieu 
en 2007, s'effectue sur base des prestations effectuées en 2003, 2004 et 2005. 

Art. 7. Le présent arrêté entre en vigueur le 1er janvier 2007. 
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NOMENCLATURE  TRANSPLANTATIONS 

articles 14 m) et 20 (en vigueur à partir du 01.12.2006) 
 
6 OCTOBRE 2006. - Arrêté royal modifiant, les dispositions des articles 14m) et 20, § 1er, de l'annexe 
de l'arrêté royal du 14 septembre 1984 établissant la nomenclature des prestations de santé en 
matière d'assurance obligatoire soins de santé et indemnités (M.B. du 23.10.2006) 

 Article 1er. A l'article 14 m) de l'annexe à l'arrêté royal du 14 septembre 1984 établissant la 
nomenclature des prestations de santé en matière d'assurance obligatoire soins de santé et indemnités, […], 
sont apportées les modifications suivantes :  

1° la prestation 318032-318043 et la règle d'application qui suit sont supprimées;  
2° les quatrième et cinquième règles d'application qui suivent la prestation 318253-318264 sont 

supprimées;  
3° dans la dernière règle d'application qui suit la prestation 318253-318264, la dernière phrase est 

supprimée.  
 
Art. 2. L'article 20 § 1er, a), de la même annexe, […] est complété comme suit :  
« Greffes hématologiques   
 470514 - 470525 
Collecte, contrôle de qualité, congélation et conservation de cellules souches 

hématopoïétiques autologues du sang périphérique ......................................................................... K 402 

470536 - 470540 
Collecte, contrôle de qualité, congélation éventuelle et conservation de cellules souches 

hématopoïétiques autologues ou allogéniques de la moelle osseuse .............................................. K 536 

470551 - 470562 
Collecte, contrôle de qualité, congélation éventuelle et conservation de cellules souches 

hématopoïétiques allogéniques du sang périphérique ...................................................................... K 536 

470573 - 470584 
Collecte orientée vers un receveur spécifique, controle de qualité, congélation et 

conservation de cellules souches hématopoïétiques allogéniques du sang de cordon 
ombilical, en dehors de la constitution d’une banque de sang de cordon ombilical .......................... K 536 

470595 - 470606 
Collecte, contrôle de qualité, congélation éventuelle et conservation d’un concentré de 

lymphocytes allogéniques .................................................................................................................K 536 

470610 - 470621 
Sélection positive par l’antigène CD34 d’un concentré de cellules souches 

hématopoïétiques allogéniques à l’exclusion des autogreffes ..........................................................K 2681 

  
Les prestations 470514 - 470525, 470536 - 470540, 470551 - 470562, 470573 - 470584, 470595 - 

470606, 470610 - 470621 peuvent également être portées en compte par un médecin spécialiste en biologie 
clinique.  

Toutes les prestations de biologie clinique exécutées chez le donneur selon les « guidelines » EBMT 
(European Group for Blood and Marrow Transplantation) sont incluses dans les honoraires des prestations 
470514 - 470525, 470536 - 470540, 470551 - 470562, 470573 - 470584, 470595 - 470606, 470610 - 
470621.  

  
470632 - 470643 
Greffe autologue de cellules souches hématopoïétiques après myéloablation ...........................K 1020 

470654 - 470665 
Greffe allogénique de cellules souches hématopoïétiques ..........................................................K 1020 

- 470680 
Coordination de la transplantation de cellules souches hématopoïétiques allogéniques ............K 1347 
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470691 - 470702 
Préparation d’un donneur sain au prélèvement de cellules souches allogéniques ou de 

lymphocytes allogéniques ..................................................................................................................K 432 

470713 - 470724 
Préparation d’un patient à la greffe de cellules souches hématopoïétiques autologues ou 

allogéniques ....................................................................................................................................... K 201 

  
La prestation 470680 n'est pas cumulable avec la prestation 318253 - 318264.  
La prestation 470680 n'est pas cumulable avec les prestations 318135 - 318146 ou 470573 - 470584.  
La prestation 470632 - 470643 ne peut être attestée que par des centres d'autogreffe de cellules souches 

hématopoïétiques répondant aux critères suivants :  
- réalisation dans les 2 dernières années civiles d'au moins 10 greffes autologues de cellules souches 

hématopoïétiques par an;  
- et obtention la dernière année civile de l'accréditation EBMT (European Group for Blood and Marrow 

Transplantation) pour les autogreffes.  
Les prestations 470551 - 470562, 470573 - 470584, 470595 - 470606, 470610 - 470621, 470654 - 

470665, 470680 et 470691 - 470702 ne peuvent être attestées que par des centres d'allogreffe de cellules 
souches hématopoïétiques répondant aux critères suivants :  

- réalisation dans les 2 dernières années civiles d'au moins 10 greffes allogéniques de cellules souches 
hématopoïétiques par an;  

- et obtention la dernière année civile de l'accréditation EBMT (European Group for Blood and Marrow 
Transplantation) pour les allogreffes.  

Un programme cohérent de greffes hématologiques doit être en place. Ce programme doit être 
communiqué, lors de la première facturation d'une greffe de cellules souches, au Service des soins de santé 
de l' INAMI et à la Société belge d'Hématologie qui organise un Peer review. Les données à transmettre 
pour le Peer review sont déterminées par la Société belge d'Hématologie. Un bilan numérique, tant global 
que par centre, sera transmis chaque année au Conseil technique médical institué auprès du Service des 
soins de santé de l'INAMI.  

Une intervention dans les frais relatifs au typage de donneurs potentiels en vue de trouver un donneur 
compatible non apparenté, ainsi que dans les frais relatifs au prélèvement de ces cellules souches 
hématopoïétiques et à l'assurance du donneur non apparenté peut être accordée par le Collège des 
Médecins-directeurs à la condition que le bénéficiaire, avant que ne commencent les typages, ait été inscrit 
sur une liste d'attente tenue à jour par ce Collège au sein de l'INAMI et à la condition qu'il soit fait état de ce 
que le registre national des candidats donneurs de moelle osseuse a été consulté.  

Une intervention dans les frais relatifs au transport du donneur étranger de cellules souches 
hématopoïétiques peut être accordée dans les mêmes conditions.  

Le montant de l'intervention supplémentaire dans les frais est fixé par ledit Collège sur la base d'une 
demande individuelle introduite via l'organisme assureur, étayée par un rapport médical circonstancié et 
comprenant les états de frais détaillés. L'intervention ne peut pas couvrir les frais d'inscription à un registre 
de candidats receveurs.  

L'inscription du receveur comme candidat à une transplantation, sur la liste du Collège des médecins-
directeurs est faite par le centre de transplantation au moyen d'une simple communication des données 
nécessaires relatives à l'identité du bénéficiaire et du centre et à la nature de la transplantation.  

Les prestations effectuées sur le donneur et les frais d'hospitalisation sont portés en compte au receveur 
étant entendu qu'il soit spécifié qu'ils sont relatifs au donneur. »   

 

 
NOMENCLATURE  OPHTALMOLOGIE ET HONORAIRES DE SURVEILLANCE 

articles 14, h) et 25 (en vigueur à partir du 01.12.2006) 
 
28 SEPTEMBRE 2006. - Arrêté royal modifiant les articles 14, h), § 1er, I, 6°, et § 2, et 25, § 1er, de 
l'annexe à l'arrêté royal du 14 septembre 1984 établissant la nomenclature des prestations de santé 
en matière d'assurance obligatoire soins de santé et indemnités (M.B. du 11.10.2006) 

Article 1er. A l'article 14, h), de l'annexe à l'arrêté royal du 14 septembre 1984 établissant la 
nomenclature des prestations de santé en matière d'assurance obligatoire soins de santé et indemnités, […] 
sont apportées les modifications suivantes : 

1°) le § 1er, I, 6° est remplacé par les dispositions suivantes : 
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« 6° Interventions sur les muscles : 
247575 - 247586 
Intervention pour strabisme ou nystagmus par récession ou résection d'un ou de plusieurs muscle(s) 

oculaire(s) (par oeil) . . . . . N 300 
247590 - 247601 
Intervention pour strabisme ou nystagmus par récession ou transposition d'un muscle oculaire oblique 

combinée à une récession ou à une résection d'un ou de plusieurs muscle(s) oculaire(s) droit(s) (par oeil) . . 
. . . N 400 

247612 - 247623 
Intervention pour strabisme ou nystagmus par récession ou résection d'un ou de plusieurs muscle(s) 

oculaire(s) avec une ou plusieurs « suture(s) ajustable(s) » (par oeil) . . . . . N 400 
247634 - 247645 
Intervention pour strabisme ou nystagmus par récession ou résection d'un ou de plusieurs muscle(s) 

oculaire(s) associée à un ancrage postérieur (opération du fil de Cuppers) (par oeil) . . . . . N 400 
247656 - 247660 
Réintervention pour strabisme ou nystagmus sur un ou plusieurs muscle(s) oculaire(s) opéré(s) 

auparavant (par oeil) . . . . . N 600 
247553 - 247564 
Transposition musculaire pour strabisme paralytique . . . . . N 400 » 
2°) le § 2 est complété par les alinéas suivants : 
« 6° Les prestations 247575-247586, 247590-247601, 247612-247623, 247634-247645, 247656-247660 

et 247553-247564 ne sont pas cumulables pour le même oeil au cours d'une même séance opératoire. 
7° Les prestations de l'article 14, h) dont le libellé mentionne « par oeil » peuvent être portées en compte 

à 100 % par oeil au cours d'une même séance opératoire. 
8° Les prestations 248710-248721 et 248732-248743 ne sont pas cumulables. » 
Art. 2. A l'article 25, § 1er, de la même annexe, […], dans la liste limitative de la règle d'application qui 

suit la prestation 597800, le numéro 247531 est supprimé et les numéros 247575, 247590, 247612, 247634, 
247656 et 247553 sont insérés. 

 

 

APERCU DE DIVERSES MODIFICATIONS DE LA NOMENCLATURE 
 

Articles 5 et 6 (Traitements orthodontiques) : A.R. du 5.10.2006 (M.B. du 19.10.2006 – p. 55785)  
Article 30bis (Opticiens) : A.R. du 28.9.2006 (M.B. du 9.10.2006 – p. 53837) 
Articles 28 et 35bis (Urologie et néphrologie) : A.R. du 28.9.2006 (M.B. du 24.10.2006 – p. 56517) 
Article 35 (Urologie et néphrologie) : A.R. du 28.9.2006 (M.B. du 25.10.2006 – p. 57268) 
Le texte complet est disponible sur le website et peut également être obtenu sur simple demande au 
Secrétariat. 
 

 

ANNONCES 
 

04017* RADIOLOGUE POLYVALENT (US/Dopp, séno, scanner, IRM) assure à temps plein votre remplacement 
(cabinet et hôpital) à BRU, BRAB. W, HAINAUT, évt. Namur. Tél. : 0486/06.59.73 

05150* MARCHE: L'IFAC (hôpitaux de Marche et Bastogne) recherche pour son site de Marche des médecins pour 
ASSISTANCES OPERATOIRES ET PERMANENCES AU BLOC OPERATOIRE (chirurgie viscérale, 
vasculaire et thoracique). Envoyer candidature au Dr Olivier DOCKX tél. 084/219052, au Dr Vlad 
ALEXANDRESCU tél. 084/219076 ou au Dr Christian NGONGANG tél. 084/219090 - IFAC, Rue du Vivier, 21 à 
6900 Marche-en-Famenne. 

06087 CHERCHE : vieux verres et lunettes ainsi qu'ancien focomètre pour le Rwanda. Tél. : 02/770.21.35. 
06093 MARCHE  : IFAC recherche un PEDIATRE pour son site de Bastogne.  Rémunération intéressante.  Envoyer 

CV au Dr SIMONS, rue du Vivier, 21, 6900 Marche  
06096 BRUXELLES : La Clinique Saint-Jean ouvre un poste de médecin spécialiste en MEDECINE D'URGENCE - 

chef de service. Les candidatures sont à envoyer avant le 31/12/2006 au Dr Y. Bertrand, Directeur médical, 
Clinique Saint-Jean, boulevard du Jardin botanique 32 à 1000 Bruxelles. 

06097 A LOUER : 3 cabinets médicaux à Waterloo (Rue François Libert) d'environs 30 m2, parking aisé et secrétariat. 
Si intérêt tél. 0477/61.48.58. 

06098 ANDERLECHT, MAISON A VENDRE. Maison unifamiliale + cabinet médical. 300m2. Terrain de 4 ares. 
Construction de 1991. Quartier résidentiel calme. 399.000 euros. 0475.25.10.87 

06099 ANDERLECHT, cabinet médical A LOUER. A temps partiel. Immeuble neuf. Collaboration possible avec un 
pédiatre ayant une grosse activité. Loyer très raisonnable. 0475/25.10.87. 
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06100 A REPRENDRE pour cessation d'activité : consultation d'OPHTALMOLOGIE ½ jour semaine. Patientèle 
assurée. Contact : 0476/84.75.93. 

06101 FRANCE : Pour  cause de retraite prochaine, médecin GYNECOLOGUE libéral à Briey (54) (proche de la 
frontière belge et luxembourgeoise) désire VENDRE CABINET MEDICAL tenu 30 ans (clientèle + murs). 
Grosse clientèle, avec gros potentiel de développement. Il peut y avoir la possibilité d'un poste hospitalier. Pour 
renseignements, écrire à nicole.kochbouton@free.fr 

06102 FRANCE : cabinet de DERMATOLOGIE, situé en Bourgogne sud, je recherche un successeur. Je suis 
praticien libéral seul, avec une pratique de la dermatologie médico-chirurgicale exclusive (très peu de 
phlébologie et pas d'esthétique à développer éventuellement). CA annuel 140000 euros, frais 50% charges 
sociales comprises avec  secrétaire à plein temps; excellente opportunité, fichier patient plus de 20 000 fiches, 
(120 à 150 par semaine). Reprise souhaitée 60000 à 70000 euros selon modalités, conditions négociables. 

06103 A LOUER par demi-journée: cabinet médical meublé situé à l'avenue Louise, hauteur du bois de la Cambre. 
Prix correct. Tél. : 0495/69.56.27 ou 0495/57.96.97. Laissez message si en consultation. 

06104 A REPRENDRE cabinet de radiologie-sénologie en pleine activité. Situation Bruxelles Sud. 
Tél.: 00.33.6.33.66.75.59 

06105 GLEM DE PSYCHIATRIE : on nous a demandé de trouver un ou plusieurs psychiatres - neuropsychiatres  pour 
compléter un glem de psychiatrie. S'adresser au Dr P. Lievens 02/215.04.90 ou 0475/42.76.35.  

06106 BRUXELLES : Polyclinique à 1060 Bruxelles cherche un(e) RADIOLOGUE à orientation vasculaire. Pratique 
examens écho doppler – écho mammo radio disponible sur place. Patientèle importante. Ambiance agréable. 
Tél. 0495/51.18.17. 

06107 BRUXELLES : Polyclinique à 1060 Bruxelles cherche un(e) DERMATOLOGUE. Patientèle importante. Tél. 
0495/51.18.17.  

06109 FRANCE : Le Centre Hospitalier SAINTE-MARIE de PRIVAS, établissement privé assurant le service public 
hospitalier en psychiatrie sur l’ensemble du département de l’Ardèche, recrute un PSYCHIATRE temps plein ou 
temps partiel. Poste à pourvoir immédiatement par voie de détachement de praticiens hospitaliers ou sur la 
base de la Convention Collective du 31 octobre 1951 (FEHAP). Nombreux avantages sociaux : mutuelle et 
prévoyance, retraite complémentaire, possibilité de logement, frais de déménagement pris en charge. 
Renseignements concernant les fonctions auprès du Directeur (  00.33.4.75.20.15.10) ou du Docteur 
BOBILLO, président de la CME (  00.33.4.75.64.59.08). Les médecins intéressés peuvent faire acte de 
candidature par lettre avec C.V. à M. le Directeur, Centre Hospitalier Sainte-Marie 19, cours du Temple, BP 241 
07002 PRIVAS Cedex, FRANCE  00.33.4.75.20.15.10 

06110 CHIMAY : Laboratoire de biologie clinique hôpital de Chimay cherche MEDECIN OU PHARMACIEN 
BIOLOGISTE pour remplacements. Contacter Dr Berchem au 060/218.741 ou M. Raimond au 060/218.740. 

06111 FRANCE : Pour cause de décès, cherche successeur pour cabinet de GASTRO-ENTEROLOGIE en Bretagne 
Sud (Vannes). Grosse clientèle. Cabinet et clinique de 300 lits neufs. Portable : 00.33.6.14.03.90.17 

06112 BRUXELLES : Equipe de gynéco de Bxl cherche collaborateur(trice) pour partager cabinet privé équipé et 
patientèle. Tél. : 02/343.40.67 

06113 MOUSCRON : Service de DERMATOLOGIE du CH Mouscron  recherche collaborateur (minimum 2/11e) - 
Possibilité de développer nouvelles techniques.  Contact : 0472/603 711 - 0474/275 146 ou e-mail : 
bernadette.vandeweghe@skynet.be - emmanuelle.sandraps@skynet.be  

06115 BRUXELLES : La Clinique Ste-Anne St-Remi (bd Graindor 66 à 1070 Anderlecht), clinique dynamique de 258 
lits, engage médecin spécialiste GERIATRE pour le service de gériatre (24 lits). Envoi candidature, lettre de 
motivation et C.V. détaillé au Dr J.P. VAN WETTERE, Directeur Médical, tél. 02/556.55.85, e-mail: 
jeanpaul.vanwettere@tristare.be  

06116 BRUXELLES : Le Vésalius Médical Center (complètement remis à neuf) situé à Uccle dans le quartier Coghen 
recherche des médecins spécialistes pour LOCATION DE LOCAUX MEUBLES (180m2 + 12 places de 
parking). Prix: ± 7 euros/h tout service compris. Infos et renseignements: 0479/33 14 35 

06117 FRANCE : Cède 2007, cause retraite, CABINET DE RADIOLOGIE ET ECHOGRAPHIE dans S.O. de la 
France à 50 km de Toulouse.  Mail : jmpaule001@cegetel.rss.fr 

06118 A REPRENDRE cabinet de RADIOLOGIE-SENOLOGIE OU SENOLOGIE seule, pleine activ., Sud Bruxelles. 
Tél. : 0475/72.82.54 ou 00.33/6.33.66.75.59, e-mail : jj.borremans@skynet.be 

06119 A VENDRE : appareil mammographie Muller en bon état. Conditions à discuter. Contacter le 0496.54.41.42. 
06120 BRUXELLES : Centre Médical situé à Wol St Lambert cherche ORTHOPEDISTES et ECHOGRAPHISTES part 

time.  Pour tous renseignements supplémentaires, contacter le Dr LECHIEN au 02 770 44 47. 
06121 MARCHE : L’IFAC recherche médecin PEDIATRE pour entrée immédiate.  Rémunération très intéressante.  

Envoi CV au Dr SIMONS, directeur médical, rue du Vivier 21 – 6900 Marche – Contact 084/37.48.26. 
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